DEMANDE DE PRIME DEPARTEMENTALE D'APPRENTISSAGE


INFORMATIONS DIVERSES
Le Département de l'Aube alloue, sous conditions de revenus, des primes départementales aux apprenti(e)s ayant conclu un contrat d'apprentissage.


CONDITIONS ET CRITERES D'ATTRIBUTION

Sont concernés, les apprenti(e)s dont lui/elle-même ou sa famille est domicilié fiscalement dans l’Aube.

Les apprenti(e)s doivent être inscrits dans un centre de formation d’apprenti(e)s ou une unité de formation d’apprenti(e)s et y préparant un diplôme professionnel dans le cadre de la formation en alternance (contrat d’apprentissage). 

En sont exclus, les jeunes bénéficiant d’une mesure de placement ou d’un contrat jeune majeur auprès du service de l’Aide Sociale à l’Enfance du département et les jeunes ayant signé un contrat de professionnalisation ou de qualification. 

Le calcul de la prime se fait sur la base de l’avis d’imposition ou de non-imposition (revenu fiscal de référence) de l’année N-1 divisé par le nombre de personnes composant le foyer au moment de la demande (nombre de personnes figurant sur le formulaire de demande). Le plafond maximum de ressources à ne pas dépasser est de 8 601€.

Le montant de la prime est fixé à 300€. 

DEPOT DES DOSSIERS ET EXAMEN DES DEMANDES

La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 30 AVRIL dernier délai. Aucun accusé de réception ne sera délivré.

Les dossiers seront étudiés dès leur réception par la Direction Insertion Logement – Service Animation de l’offre d’Insertion. Une seule prime est allouée pour toute la durée d'apprentissage, même si la formation dure trois ans ou si l’apprenti(e) effectue ensuite une autre formation.


VERSEMENT

La prime éventuellement accordée fera l'objet d'un versement unique sous conditions d’envoi par voie postale de la fiche de paie du mois précédent la date de la notification d’attribution. 

DIVERS

Pour toute précision supplémentaire s'adresser à :

Monsieur le Président du Conseil Départemental Pôle des Solidarités
Service animation de l’offre d’insertion Cité administrative des Vassaules – CP 50770
10026 TROYES CEDEX
Tél. 03 25 42 49 09
[bookmark: _GoBack]Mail : prime.apprentissage@aube.frGARDEZ CETTE FEUILLE SVP !
LES INFORMATIONS CONTENUES VOUS SERONT UTILES APRES AVOIR RENDU VOTRE DOSSIER

